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AMALY Holding SA, à Buchillon, rue de l'Horloge 10, c/o BSB Ser-
vice SA, 1164 Buchillon, CHE-442.586.878. Nouvelle société 
anonyme. Statuts: 16 décembre 2014. But: la société a pour but la 
prise et la gérance de participations dans toutes affaires commer-
ciales, industrielles, financières et immobilières en Suisse et à 
l'étranger, ainsi que toutes opérations qui sont de nature à développer 
le but, à l'exclusion des opérations prohibées par la LFAIE (pour but 
complet cf. statuts). Capital-actions: CHF 250'000, entièrement 
libéré, divisé en 2'500 actions nominatives de CHF 100, avec restric-
tions quant à la transmissibilité selon statuts. Reprise de biens selon 
contrat du 15 décembre 2014: 1'699 actions nominatives de CHF 100 
d'Ifchor 77 SA (CHE-490.011.563), à Buchillon, pour CHF 
25'505'388. Organe de publication: Feuille officielle suisse du com-
merce. Communications aux actionnaires: par écrit (courrier 
recommandé ou courrier simple adressé à chaque actionnaire) ou 
par voie électronique (fax ou email adressé à chaque actionnaire). 
Administration: Ravano Emanuele, de et à Lausanne, président, 
Ravano Giovanni, d'Italie, à Chêne-Bougeries, Ravano Mattia, d'Ita-
lie, à Lausanne, et Ravano Piero, d'Italie, à Thônex, les quatre avec 
signature individuelle. Selon déclaration du 16 décembre 2014, la 
société n'est pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une 
révision restreinte.
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